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Sommaire 
Fusion INSPQ–INESSS et création de l’IQSSS 
Le Projet de loi 7 propose la fusion de l’INSPQ et de l’INESSS au sein d’un nouvel 
Institut québécois de santé et de services sociaux (IQSSS). Le mémoire met en 
lumière des risques majeurs pour la santé publique québécoise, l’intégrité 
scientifique et la capacité de surveillance et d’anticipation du système de santé. Les 
auteurs de ce mémoire proposent des recommandations afin de minimiser l’impact 
négatif. 
 
1. Risque de dilution de la santé publique 
Le changement de nom effaçant « santé publique » affaiblit symboliquement et 
institutionnellement la mission populationnelle. La santé publique est reléguée à un 
rôle de soutien dans un institut historiquement centré sur l’évaluation clinique, ce 
qui crée un déséquilibre stratégique. Les fonctions essentielles de santé publique 
sont fragmentées entre Santé Québec (surveillance et laboratoires), le MSSS 
(recherche et formation) et l’IQSSS (expertise), rompant la boucle de connaissances 
indispensable (surveillance → expertise → recherche → action). 
 
2. Affaiblissement de l’autonomie scientifique 
L’article 11 soumet la planification scientifique à l’approbation du ministre, 
introduisant un risque de contrôle politique et d’autocensure. La crédibilité de 
l’institut et sa capacité d’alerte précoce en seraient diminuées. De plus, la 
composition du conseil d’administration ne garantit aucune représentation 
significative de la santé publique, accroissant le risque d’une domination de la 
logique clinique dans les arbitrages. 
 
3. Enjeux critiques liés au financement 
Les travaux scientifiques montrent que la santé publique est historiquement sous-
financée et vulnérable aux compressions. Le PL7, en intégrant la santé publique dans 
une structure centrée sur le curatif, accroît le risque de voir les budgets préventifs 
phagocytés par des besoins cliniques pressants. Une garantie légale de financement 
équitable serait nécessaire pour préserver la mission populationnelle. 
 
4. Risques majeurs pour les ressources humaines 
La fusion et les transferts créent un risque élevé de perte de savoirs critiques (15–
40 % lors de fusions mal gérées). L’incertitude, la surcharge, les redéfinitions de rôle 
et l’absence de mesures d’accompagnement exposent les équipes à l’épuisement 
et à l’attrition. Les cultures professionnelles très différentes entre l’INSPQ et 
l’INESSS risquent de générer des tensions durables sans une stratégie d’intégration 
culturelle explicite. 
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5. Fragmentation de l’accès aux données et de la capacité analytique 
Séparer surveillance, laboratoires, recherche et expertise entraîne une 
complexification du cadre d’accès aux données, essentiel à la santé publique 
moderne. Les risques identifiés incluent : délais accrus, ruptures de surveillance, 
obstacles juridiques, incohérence analytique. Cela limite la capacité du Québec à 
anticiper, modéliser et répondre aux menaces sanitaires. 
 
6. Atteinte à l’approche Une seule santé (One Health) 
Le PL7 ne reconnaît pas explicitement l’approche One Health, pourtant centrale pour 
gérer les risques zoonotiques, environnementaux et climatiques. La fragmentation 
des expertises (zoonoses, toxicologie, climat-santé, environnement) affaiblirait la 
vigilance et les capacités intersectorielles nécessaires pour prévenir crises 
sanitaires et impacts climatiques. 
 
7. Absence de gouvernance de transition et de gestion du changement 
Le PL7 ne prévoit aucun mécanisme formel de gestion du changement : pas de 
comité de transition, pas de feuille de route, pas d’analyse de risques. Cela 
augmente les risques de rupture opérationnelle, de pertes d’expertise, de confusion 
stratégique et de démobilisation dans un contexte déjà fragile. 
 
Conclusion 
Dans sa forme actuelle, le PL7 compromet la mission populationnelle, l’autonomie 
scientifique et la capacité d’action de la santé publique au Québec. La fragmentation 
des fonctions essentielles, l’absence de vision scientifique intégratrice et le manque 
de dispositifs de gestion du changement exposent le système à des risques majeurs 
de perte d’expertise, d’affaiblissement de la surveillance, de fragilisation de 
l’approche One Health et de diminution de la performance collective en santé 
publique.  
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I. L’importance de préserver la mission, l’expertise et 
le financement de la santé publique 
1. L’identité et le nom de la nouvelle organisation (Article 3) 

Problème identifié : Effacement de l’identité de la santé publique 

Le changement de nom proposé — qui abroge la loi constitutive de l’INSPQ et 
renomme simplement l’INESSS en « Institut québécois de santé et de services 
sociaux (IQSSS) » — entraîne une disparition complète du terme « santé publique ». 
Ce choix n’est pas anodin. La littérature sur l’identité organisationnelle (Albert et 
Whetten, 1985) montre que le nom d’une organisation constitue un marqueur central 
de son rôle, de sa mission et de sa légitimité institutionnelle. 

Dans une fusion où une organisation est absorbée juridiquement par une autre, 
l’effacement de son nom revient à affaiblir symboliquement sa mission et à réduire 
sa visibilité dans la nouvelle entité. Sur le plan institutionnel, un tel signal contribue 
à modifier la hiérarchie implicite entre les missions historiques de l’INSPQ et de 
l’INESSS. Ce signal augmente le risque de démobilisation, de résistance et d’exode 
des professionnels de santé publique, hautement qualifiés. 

Analyse 

L’absence du terme « santé publique » dans le nom de la nouvelle organisation crée 
ainsi un risque clair de déséquilibre entre les deux missions fondatrices : d’une part, 
la mission populationnelle — prévention, surveillance, vigie, protection, réduction 
des inégalités sociales de santé, qui est au cœur de l’INSPQ et d’autre part, les 
missions historiques de l’INESSS sur l’amélioration des pratiques d’évaluation des 
technologies et des pratiques cliniques de pointe dans le système de santé et de 
services sociaux.  

Ce choix est d’autant plus problématique que, depuis le Rapport Lalonde (1974), les 
services de santé et de services sociaux sont reconnus comme des déterminants de 
la santé. Le nom de la nouvelle organisation devrait donc refléter la complémentarité 
et l’égalité statutaire entre l’expertise populationnelle et l’expertise d’évaluation des 
technologies et des pratiques cliniques de pointe dans le système de santé et de 
services sociaux plutôt que de renforcer une asymétrie entre ces missions 
essentielles et complémentaires. Dans cette perspective, réduire implicitement la 
mission du futur IQSSS à une approche centrée sur les services de santé et les 
services sociaux représente un retour en arrière conceptuel. 
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Tableau de synthèse  
Problème Effets anticipés Recommandations 
Disparition du 
terme « santé 
publique » 
dans le nom 
du nouvel 
institut 

• Affaiblissement symbolique 
de la santé publique auprès 
des acteurs de la santé et des 
services sociaux et de la 
population  
• Disparition dans 
l’organigramme des 
organismes publics du terme 
de santé publique 
• Message d’infériorisation de 
la mission populationnelle et 
des déterminants de la santé 
autre que le système de santé 
et de services sociaux 

• Inclure explicitement « santé 
publique » dans le nom 
• Proposer un nom double 
reflétant les deux missions, 
ex. : Institut québécois de 
santé publique et d’excellence 
en santé et services sociaux 
(IQSPESSS) 

 

2. Dilution de la mission de santé publique et fragmentation des 
fonctions essentielles de santé publique (articles 4, 5 et 19)  

Problème identifié : dilution et subordination de la mission de santé 
publique  

Le projet de loi place la santé publique comme une fonction de « soutien » (art. 4), 
plutôt qu’une mission fondamentale. À l’article 5, les fonctions clés de santé 
publique sont reléguées aux alinéas 7.1° à 7.4° et noyées parmi 11 missions 
dominées par l’approche clinique historique de l’INESSS — sans que le terme « santé 
publique » n’apparaisse une seule fois dans cet article. 

Problème identifié : fragmentation des fonctions essentielles de 
santé publique 

Le projet de loi fragmente les fonctions centrales de la santé publique en les 
répartissant entre trois entités distinctes : 

• Les laboratoires et la surveillance, transférés à Santé Québec ; 

• La recherche, la formation et la collaboration universitaires, transférées au 
ministre (art. 19) ; 

• L’expertise et les recommandations, transférées à l’IQSSS. 

Cette séparation rompt la boucle de connaissances décrite par l’International 
Association of National Public Health Institutes (IANPHI, 2016) et l’Organisation 
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mondiale de la santé (OMS, 2021): 
surveillance → expertise → recherche → formation → action, qui constitue 
l’architecture fondamentale de tout institut national de santé publique. 

L’article 19 retire par ailleurs trois fonctions déterminantes pour la capacité 
scientifique de l’institut : 

• La collaboration avec les universités pour la formation ; 

• La formation continue ; 

• La recherche en santé publique. 

Or, ces fonctions sont au cœur de la continuité scientifique et de l’apprentissage 
organisationnel qui permettent de s’assurer que la santé publique intègre les 
meilleures pratiques et propose des stratégies porteuses de valeur basées sur les 
données probantes. 

Problème identifié : Absence de vision scientifique unificatrice 

Le projet de loi ne présente aucun projet scientifique porteur articulant surveillance, 
expertise, recherche et formation. Or, les expériences internationales montrent 
qu’une restructuration des rôles et missions de santé publique à l’échelle nationale 
ne peut réussir sans une vision scientifique intégratrice permettant de définir des 
priorités communes, de structurer les collaborations, de s’assurer d’une certaine 
cohérence entre missions cliniques et populationnelles et de guider l’innovation 
(Carnavale et al., 2023 ; Myhre et al., 2022 ; Brugnara et al., 2023, Frieden et al., 
2010). 

 

Analyse 

La boucle de connaissances : un pilier des instituts performants 

La boucle de connaissances — décrite par l’IANPHI — constitue l’architecture 
fondamentale d’un institut national de santé publique. Elle permet que : 

• La surveillance alimente l’expertise ; 

• L’expertise génère des questions pour la recherche ; 

• La recherche soutienne la formation et la diffusion ; 

• La formation renforce l’action en santé publique. 

Lorsque ces fonctions sont éclatées entre plusieurs entités, une pour la surveillance, 
une autre pour la recherche et la formation, une troisième pour l’expertise, 
l’apprentissage organisationnel se fragmente, les délais de réaction s’allongent et la 
capacité d’anticipation, de mobilisation et d’innovation se trouve diminuée. 
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Cette situation est comparable au cas britannique de la dissolution de Public Health 
England (PHE), largement documentée pour avoir : 

• Affaibli l’anticipation épidémiologique ; 

• Créé des incohérences stratégiques ; 

• Accru la dépendance aux priorités politiques immédiates ; 

• Brisé les synergies entre surveillance, recherche et actions de santé publique. 

Les analyses de Hunter, Littlejohns et Weale (2022), Rimmer (2020) et Weale et al. 
(2023) montrent que la séparation fonctionnelle (sécurité 
sanitaire/recherche/promotion de la santé) a entraîné : 

• Une perte de cohérence stratégique,  

• Un affaiblissement de la coordination,  

• Une dépendance accrue aux priorités politiques immédiates au détriment de 
la planification à long terme et  

• Une réduction de la capacité globale du système de santé à réagir et s’adapter 
rapidement aux menaces émergentes. 

Une triple dilution de la santé publique 

La fragmentation des fonctions essentielles entraîne une triple dilution, qui pourrait 
affaiblir la capacité de l’IQSSS à agir comme un véritable institut national : 

1. Dilution institutionnelle (subordination à une vision clinique) 

La santé publique est positionnée comme une fonction de soutien au sein d’un 
institut historiquement orienté vers l’évaluation des technologies et des pratiques 
cliniques de pointe, ce qui réduit son poids stratégique. 

2. Dilution fonctionnelle (dispersion des fonctions cœur) 

Les fonctions essentielles (surveillance, recherche, formation) sont retirées de 
l’institut et réparties entre Santé Québec et le ministère, au risque d’introduire des 
priorités divergentes et de briser les synergies nécessaires amenant des risques pour 
la santé de la population. 

3. Dilution stratégique (absence de vision scientifique intégratrice) 

Sans projet scientifique porteur articulant surveillance, expertise, recherche et 
formation, l’IQSSS ne peut constituer un institut cohérent et innovant ni assumer 
pleinement ses fonctions de prévention, de vigie sanitaire et d’amélioration de la 
santé des populations ; alors même que l’INSPQ est reconnu au niveau international 
comme un leader dans ce domaine. 
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Pourquoi cette triple dilution est problématique ? 

Un institut national de santé publique n’est crédible et performant que s’il intègre ses 
fonctions scientifiques à ses missions opérationnelles. 
Les séparer revient à : 

• Affaiblir l’expertise interne ; 

• Réduire la capacité d’anticipation et d’action rapide ; 

• Augmenter la dépendance politique vis-à-vis des priorités ministérielles ; 

• Compromettre la cohérence scientifique et stratégique. 

Les standards internationaux (OMS, IANPHI) soulignent que la synergie des fonctions 
est la base des instituts performants (OMS, 2018 ; IANPHI, 2016). 

L’exemple belge Sciensano, créé en 2018, montre qu’une fusion ne fonctionne que 
lorsqu’elle s’appuie sur : 

• Une vision scientifique intégratrice (One Health) ; 

• Une consolidation — et non une fragmentation — des fonctions critiques ; 

• Un mandat clair de production de connaissances au service des décisions 
publiques. 

La triple dilution, institutionnelle, fonctionnelle et stratégique, menace directement 
la capacité du futur IQSSS à agir comme un institut scientifique agile, cohérent, 
performant en matière de surveillance et d’anticipation, et capable de soutenir des 
décisions de santé publique basées sur les données probantes et l’expertise 
québécoise et de façon proactive.  
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Tableau de synthèse  

Problème Effets anticipés Recommandations 
Dilution 
institutionnelle de la 
santé publique : SP 
positionnée comme 
un rôle de soutien 

• Perte de leadership au 
niveau international 
• Perte de leadership sur 
les approches 
populationnelles 
• Subordination à la 
logique clinique et 
technologique 
• Baisse d’influence 
dans les arbitrages 
stratégiques 

• Extraire les fonctions de 
santé publique des sous-
paragraphes 
• Inscrire explicitement « santé 
publique », « prévention », 
« réduction des ISS », 
« surveillance, vigie et 
protection » dans la mission 
principale de l’IQSSS 

Dilution 
fonctionnelle : 
dispersion des 
fonctions cœur : 
surveillance à SQ, 
recherche/formation 
au MSSS, expertise à 
l’IQSSS) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dilution stratégique : 
absence de projet 
scientifique porteur 
articulant les 
fonctions 
essentielles 

• Rupture de la boucle 
de connaissances 
(surveillance → expertise 
→ recherche → formation 
→ action) 
• Délais accrus de 
réaction et 
d’anticipation 
• Dépendance politique 
accrue 
• Diminution de 
l’expertise et de la 
capacité à prendre des 
décisions basées sur les 
données probantes de 
manière réactive et 
proactive 
 
 
• Affaiblissement de la 
capacité d’innovation 
• Perte de cohérence 
stratégique 

 

• Rapatrier les fonctions de 
surveillance (laboratoires), de 
recherche et de formation et 
collaborations universitaires 
au sein de l’IQSSS 
• Inscrire dans la gouvernance 
de l’IQSSS une « Vice-
présidence à la santé 
publique », dotée d’une 
autonomie fonctionnelle 
• Garantir une autonomie 
scientifique interne conforme 
aux standards OMS/IANPHI 
 
 
 
 
 
• Définir un projet scientifique 
intégrateur (ex. One Health) 
• Consolider les missions de 
l’IQSSS autour d’une vision 
commune de la santé  
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3. La composition du conseil d’administration (Article 42) 

Problème identifié : absence de garanties structurelles de 
représentation en santé publique 

La santé publique apparaît comme une compétence requise au conseil 
d’administration parmi 14 autres, au même niveau que « les affaires juridiques » ou 
« la gestion financière ». Rien ne garantit une masse critique d’expertise santé 
publique au sein du conseil d’administration. Cette absence de mécanismes dédiés 
affaiblit la capacité du conseil d’administration à intégrer pleinement la perspective 
populationnelle dans ses arbitrages. Cela contraste avec le profil de compétence 
requis pour siéger au conseil d’administration de l’INSPQ, qui valorise notamment la 
connaissance du réseau de la santé et des services sociaux, les déterminants 
sociaux de la santé, les politiques publiques et la recherche et l’évaluation (INSPQ, 
2025). 

Analyse 

Dans une organisation issue de deux cultures distinctes, il est essentiel que la 
gouvernance reflète un équilibre réel entre les approches populationnelles et 
d’évaluation des technologies et des pratiques cliniques de pointe. Or, une simple 
mention de la santé publique parmi plusieurs compétences ne suffit pas : 
l’expérience internationale montre qu’en l’absence de sièges explicitement 
réservés, la logique clinique tend à dominer les discussions stratégiques au 
détriment notamment de la promotion de la santé, de la prévention, et de la 
réduction des inégalités sociales de santé (Egan &Lavergne 2024). 

Tableau de synthèse  
Problème Effets anticipés Recommandations 
Aucune 
garantie de 
représentation 
de la santé 
publique au CA 

• Marginalisation de la 
mission populationnelle 
• Biais vers les priorités 
cliniques et technologiques 
• Risques d’arbitrages 
défavorables à la prévention 
et promotion de la santé alors 
que la population québécoise 
fait face à des défis 
importants pour limiter 
l’apparition de maladies 
chroniques  

• Inscrire dans la loi plusieurs 
sièges réservés pour des 
experts de santé publique 
• Garantir la présence 
d’expertise en déterminants de 
la santé et en 
promotion/prévention  
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4. L’enjeu de l’autonomie scientifique et le contrôle politique 
(Article 11) 

Problème identifié : subordination de l’agenda scientifique au 
ministre 

L’article 11 exige que le plan de priorisation scientifique soit approuvé par le ministre 
de la Santé et des Services sociaux. Il s’agit d’un droit de veto direct sur la production 
même de connaissances. 

Analyse 

Cela affaiblit le rôle d’alerte précoce de l’institut, limite l’étude de sujets sensibles 
(inégalités sociales, risques environnementaux, industries, etc.), et réduit sa 
crédibilité auprès de la communauté scientifique. 

Tableau de synthèse  
Problème Effets anticipés Recommandations 
Plan 
scientifique 
soumis à 
l’approbation 
du ministre 

• Contrôle politique du 
contenu scientifique 
• Risque d’autocensure 
• Perte de crédibilité nationale 
et internationale 

• Enlever la phrase à 7.11 « Il 
soumet ce plan et toute mise à 
jour de celui-ci à l’approbation 
du ministre, au moment et 
dans 
• La forme que ce dernier 
détermine » 
• Maintenir une 
coconstruction, mais une 
autonomie finale 

 

5. Financement de la santé publique  

Problème identifié : vulnérabilité structurelle du financement de la 
SP 

Les recherches montrent que les investissements en santé publique sont souvent 
réduits en période de contraintes fiscales, car les bénéfices apparaissent à long 
terme et sont peu visibles politiquement (Jacques et al., 2023 ; Jacques et Noël, 
2022). Nos systèmes de santé curatifs étant sujets à de multiples crises qui 
entraînent des besoins évidents à court terme, les décideurs ont tendance à prioriser 
la santé curative au détriment de la santé préventive, notamment pour répondre à 
l’opinion publique qui demande davantage de soins curatifs que de dépenses en 
santé publique. 
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Analyse 

L’intégration de l’INSPQ dans une structure comprenant des missions curatives 
augmente le risque que les budgets de santé publique soient phagocytés par les 
priorités cliniques immédiates. 

 

 

 

 

Tableau de synthèse  
Problème Effets anticipés Recommandations 
Financement 
de la santé 
publique 

• Risque de réduction du 
financement de la santé 
publique 

• Isoler et maintenir les budgets 
ciblés pour les activités de 
santé publique 
• À partir de la fusion, inscrire 
dans la loi une garantie de 
croissance équivalente des 
budgets de santé publique à 
celles des autres composantes 
de la nouvelle structure 

II-Enjeux et défis au niveau des ressources humaines 
1. Effets sur le capital de savoirs (Articles 60 et suivants) 

Problème identifié 

La fusion INSPQ–INESSS et les transferts vers Santé Québec, le MSSS et le ministre 
créent un risque élevé de perte de savoirs critiques : connaissances tacites, 
protocoles non documentés, continuité des chaînes de validation scientifique. 

Analyse 

Les études sur les fusions (Fulop et al., 2005 ; Argote & Ingram, 2000) montrent que 
15 % à 40 % de la mémoire organisationnelle peut disparaître en l’absence de 
mécanismes explicites de capitalisation. La santé publique dépend fortement de la 
stabilité des bases de données, des modèles de surveillance, des expertises 
méthodologiques et de contenu. Par exemple, l’INSPQ a développé spécifiquement 
des banques de données pour soutenir sa mission de veille.  
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De plus, l’INESSS ne se spécialise pas en recherche. L’INESS accueille des 
chercheurs sur des projets ponctuels, alors que l’INSPQ possède une expertise 
recherche. La fusion de l’INESSS et de l’INSPQ met cette expertise en danger en ne 
prévoyant pas une intégration des chercheurs de l’INSPQ.   

 

Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Perte de savoirs 
critiques 

• Ruptures 
opérationnelles, 
baisse de qualité 
scientifique, 
dépendance à 
quelques 
experts 

• Cartographier les connaissances et 
expertises, documentation exhaustive, 
binômes de transfert, communautés de 
pratique 

Perte d’expertise 
en recherche 

• Diminution 
drastique de la 
recherche en 
santé publique 

• Maintenir une expertise en recherche 
méthodologique et interventionnelle en 
santé publique 

 

2. Conditions de travail et santé psychologique 

Problème identifié 

Les réorganisations génèrent une surcharge psychologique : incertitude, ambiguïté 
de rôle, surcharge de coordination, épuisement émotionnel et ralentit la capacité à 
travailler sur les sujets d’intérêt.  

Analyse 

Le modèle Demandes-Ressources au Travail (Bakker & Demerouti, 2017 ; Schaufeli, 
2017) prédit que, sans ressources compensatoires (autonomie, soutien, 
reconnaissance), les risques d’épuisement émotionnel et d’intentions de départ 
augmentent. Des travaux empiriques en contexte hospitalier (Buchanan et al., 2013 ; 
Nielsen & Daniels, 2016) montrent que les cadres intermédiaires sont 
particulièrement vulnérables, agissant comme « amortisseurs » entre décisions 
stratégiques et réalités cliniques.  

Le PL7 présente plusieurs zones grises : fin de certains mandats, redéfinition et 
intégration de nouvelles unités, appariement des salaires et des conventions 
collectives, intégration des médecins de santé publique, transitions vers Santé 
Québec et le MSSS. 
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Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Surcharge 
psychologique 

• Épuisement, 
attrition, tensions 
internes, baisse de 
performance 

• Observatoire interne, 
• Soutien psychologique  
• Priorisation des charges  
• Allègements temporaires 

Mobilisation du 
temps de travail 
vers d’autres 
domaines que le 
cœur de métier 

• Ralentissement 
dans la capacité à 
livrer les mandats 
confiés  

 

 

3. Culture organisationnelle et direction scientifique 

Problème identifié 

Les cultures professionnelles de l’INSPQ ((promotion de la santé, prévention, 
surveillance, protection et vigie) et de l’INESSS (méthodologies standardisées, 
évaluation des technologies et des pratiques de pointe en santé et services sociaux, 
évaluation clinique, organisationnelle et économique) reposent sur des identités 
professionnelles fortes et profondément différentes. Les professionnels ne sont pas 
issus des mêmes cursus universitaires et des mêmes disciplines. Sans intégration 
culturelle explicite, la fusion peut produire des clivages durables réduisant la 
collaboration interdisciplinaire et la circulation des savoirs (Maitlis & Christianson, 
2014 ; Reay & Hinings, 2009). 

Analyse 

Les recherches sur les fusions publiques (Reay & Hinings, 2009 ; Marks & Mirvis, 
2011) démontrent qu’en l’absence de travail sur l’identité collective, les équipes 
développent des sous-cultures défensives, réduisant la collaboration et la 
performance. 

Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Cultures difficiles 
à aligner 

• Replis 
identitaires 

• Équipes spécialisées dans le soutien à 
l’intégration de culture organisationnelle 
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Problème Effets Recommandations 
• Faible 
collaboration 
• Perte de 
cohésion 

• Construction de valeurs 
• Cellule d’intégration culturelle,  
• Valeurs communes, 
• Protocoles d’arbitrage scientifique 

 

4. Recommandations transversales pour la gestion du changement 

Problème identifié 

Le PL7 ne prévoit pas de mécanismes structurés de gestion du changement, 
exposant l’IQSSS à des pertes d’expertises, des tensions culturelles et une baisse de 
performance. 

Analyse 

Les fusions réussies s’appuient sur des outils robustes : matrices de 
responsabilités, plan de continuité des savoirs, gouvernance claire, participation 
active des professionnels. 

Tableau synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Absence de 
gestion du 
changement 

• Perte 
d’expertise,  
• Conflits 
implicites,  
• Baisse de 
performance 

• Plan de continuité,  
• Réseau d’ambassadeurs  
• Évaluation post-fusion 

III. Les enjeux autour des données et des méthodes  
1. Cadre juridique de l’accès aux données 

Problème identifié 

Le projet de loi entraîne une complexification du paysage institutionnel de la donnée 
en santé publique. La séparation des laboratoires, des systèmes de surveillance et 
de certaines fonctions d’expertise crée des risques d’accès fragmenté ou limité aux 
données essentielles aux dépens d’une vision intégrée des problématiques de santé 
publique. 
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Analyse 

L’accès rapide et continu aux données est une condition fondamentale à la santé 
publique moderne : surveillance épidémiologique, détection précoce, modélisation, 
évaluation d’impact. La fragmentation institutionnelle risque de :  

– multiplier les interfaces  

– augmenter les délais  

– de créer des obstacles juridiques à la circulation des données  

– de réduire la capacité d’analyse intégrée. 

Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Fragmentation du 
cadre d’accès et 
d’intégration des 
données 

• Délais 
• Incohérences  
• Ruptures de 
surveillance 

• Harmoniser les accès via des 
ententes IQSSS–SQ–MSSS   
• Clarifier les responsabilités  
• Maintenir des accès prioritaires pour 
la santé publique 

 

2. Enjeux identifiés pour maintenir la mission de santé publique 

Problème identifié 

Le transfert séparé des laboratoires (surveillance) et de la recherche et formation 
(développement) fragilise la boucle de développement de nouvelles connaissances 
en santé publique. 

Analyse 

La littérature (IANPHI et OMS) identifie comme essentielle l’intégration des fonctions 
(IANPHI, 2016 ; OMS, 2018) : surveillance → expertise → recherche → formation → 
politiques. Le PL7, en fragmentant ces fonctions, augmente :  

• Les risques de données incomplètes ;  

• Les pertes de capacités analytiques ;  

• La dépendance aux priorités politiques immédiates. 
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Tableau de synthèse  
Problème Effets Recommandations 
Rupture de la 
boucle de 
développement de 
nouvelles 
connaissances 

• Baisse de la 
capacité 
d’anticipation 
• Incohérence 
stratégique 

• Rapatrier la recherche en SP 
• Accords de partage automatisés  
• Maintien des laboratoires de santé 
publique comme source interne 

 

IV. Les impacts sur l’approche Une seule santé  
1. Importance stratégique de l’approche Une seule santé 

Problème identifié 

La fusion INSPQ–INESSS et la fragmentation induite par le PL7 mettent à risque l’un 
des piliers scientifiques structurants de la santé publique du Québec : l’approche 
Une seule santé (One Health), qui repose sur l’intégration des dimensions 
humaines, animales, environnementales et climatiques. Le PL7 n’inscrit pas 
explicitement Une seule santé dans sa mission et fragmente les fonctions 
essentielles à son déploiement. 

Or, de nombreux problèmes contemporains, comme les pandémies, les 
contaminants, les maladies (ré)émergentes, la résistance aux antimicrobiens, la 
perte de biodiversité et les impacts climatiques, se situent précisément à cette 
interface.  

Analyse 

Les meilleures pratiques internationales (Häsler et al., 2024 ; OMS ; FAO ; Banque 
mondiale) et la littérature récente (Winkler et al., 2025 ; Auplish et al., 2024) 
soulignent que l’approche Une seule santé permet de : 

• réduire les risques et les impacts économiques liés aux zoonoses, aux 
contaminants et aux effets climatiques ; 

• Anticiper les impacts des menaces émergentes, comme les pertes liées aux 
maladies émergentes et à l’antibiorésistance ; 

• Limiter les coûts futurs ; 

• Obtenir un retour sur investissement supérieur aux dépenses. 

Elle nécessite : 
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• Une gouvernance intersectorielle formalisée, alors qu’une gestion en silos 
affaiblit l’approche. Une centralisation excessive dans une organisation non 
spécialisée tend à fragmenter les partenariats essentiels (MAPAQ, MELCCFP, 
universités, réseaux vétérinaires, laboratoires). 

• Des structures institutionnelles dédiées ; 

• Un financement stable ; 

• Des systèmes d’information intégrés ; 

• Une indépendance scientifique renforcée. 

Au Québec, ces conditions sont actuellement satisfaites à l’INSPQ, grâce à :  

• Des équipes spécialisées (zoonoses, toxicologie, climat-santé, risques 
environnementaux) ;  

• L’Observatoire multipartite québécois sur les zoonoses et les changements 
climatiques ;  

• Des collaborations stables avec le MAPAQ, le MELCCFP, des réseaux 
vétérinaires, fauniques et universitaires. 

L’INESSS, pour sa part, n’abrite pas de programme Une seule santé ; ses missions 
sont principalement sur les technologies et les pratiques cliniques et 
organisationnelles. Le type d’évaluation effectuée par l’INESSS ne prend pas en 
compte les effets populationnels (des médicaments par exemple). 

Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
• Risque de 
dilution de 
l’approche Une 
seule santé  
• Gestion en silos 
des enjeux Une 
seule santé  

• Perte de 
vigilance 
zoonotique, 
faible intégration 
des risques 
environnementa
ux,  
• Perte de 
leadership 
scientifique 
• Coûts accrus, 
pertes de 
résilience et 
d’agilité dans la 
prise de décision  

• Inscrire clairement Une seule santé 
comme mission explicite du nouvel 
IQSSS.  
• Maintenir une direction Une seule 
santé ; protéger les expertises de 
l’environnement, des zoonoses et du 
climat 
• Favoriser une gouvernance 
intersectorielle et collaborations 
institutionnelles formelles. 
• Maintenir des financements dédiés 
pour l’approche Une seule santé 
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2. Risque d’érosion de l’expertise interdisciplinaire 

Problème identifié 

La fusion des équipes aux mandats hétérogènes, aux champs disciplinaires 
différents et la réorganisation des unités risquent de fragmenter ou disperser les 
expertises interdisciplinaires constitutives de l’approche Une seule santé risque de 
disperser ou affaiblir les expertises en interdisciplinaires (santé environnementale, 
faune, microbiologie, toxicologie, climat-santé, sciences vétérinaires, sciences 
sociales qui constituent la base du Une seule santé. 

Analyse 

Une consolidation mal planifiée peut entraîner :  

• Des pertes de compétences spécialisées ;  

• Des réaffectations inadaptées ;  

• Une rupture des réseaux externes ;  

• Une baisse de la capacité d’analyse transdisciplinaire. 

Ces effets ont été documentés après l’intégration de fonctions zoonotiques au 
Royaume-Uni lors de la dissolution de Public Health England. 

Tableau de synthèse  
Problème Effets Recommandations 
Érosion du 
capital 
scientifique 
interdisciplinaire 

• Perte 
d’innovation 
• Affaiblissement 
des collaborations 
MAPAQ/MELCCFP  
• Diminution de la 
capacité 
d’anticipation et 
de réaction 

• Préserver les équipes spécialisées ;  
• Maintenir une gouvernance 
intersectorielle 
• Maintenir les collaborations avec 
MAPAQ/MELC 
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3. Perte potentielle de leadership en santé animale, 
environnementale et climatique 

Problème identifié 

Le recentrage de l’IQSSS sur une mission plus clinique pourrait marginaliser les 
expertises populationnelles et environnementales nécessaires à l’approche Une 
seule santé. 

Analyse 

Une baisse de capacité dans ces domaines réduirait :  

• La préparation aux zoonoses émergentes ;  

• La surveillance des contaminants ;  

• La compréhension des effets du climat sur la santé ;  

• La contribution du Québec aux réseaux nationaux et internationaux Une seule 
santé. 

Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Diminution de 
la capacité 
stratégique 
Une seule 
santé  

• Fragilité face aux 
menaces 
émergentes,  
• Perte d’influence 
scientifique 

• Inscrire Une seule santé comme 
mission explicite ; garantir 
l’indépendance scientifique et sécuriser 
les équipes et données associées 
• Les fonctions de surveillance, de 
recherche et d’évaluation doivent rester 
intégrées   
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V. Gestion du changement et gouvernance de la 
transition 
Problème identifié 

Le PL7 lance une transformation structurelle majeure (fusion, transferts d’unités, 
redéfinition des équipes, nouveaux mécanismes de gouvernance), sans prévoir de 
dispositif structuré de gestion du changement ni de gouvernance de la transition. 
Cette absence expose l’IQSSS à des risques organisationnels importants : 
fragmentation des missions et équipes, incohérence dans la mise en œuvre, 
difficultés d’intégration entre cultures professionnelles différentes et perte de 
cohésion institutionnelle. 

Analyse 

Les recherches en gestion du changement (Kotter, 2012 ; Armenakis & Harris, 2009) 
montrent qu’une transformation de cette ampleur ne peut réussir sans stratégie 
d’accompagnement claire et pilotage structuré : près de 70 % des fusions échouent 
précisément en raison d’une gestion du changement insuffisante. Dans les 
organisations publiques, l’absence de communication et de gouvernance produit 
des « vides interprétatifs », nourrit la résistance et fragilise l’alignement stratégique 
entre les missions, les équipes et les priorités institutionnelles — un enjeu d’autant 
plus important que le PL7 fragmente les fonctions de santé publique entre plusieurs 
entités.  

Trois leviers de gestion du changement sont critiques dans le contexte du PL7 : 

Pilotage stratégique et gouvernance de la transition 

Une transformation institutionnelle exige : 

• Un comité de transition mandaté, 

• Une feuille de route claire, 

• Des étapes d’implantation définies, 

• Un programme de communication interne cohérent. 

Or, le PL7 ne prévoit aucun mécanisme de coordination. En l’absence de 
gouvernance formelle, la fusion risque d’être marquée par : 

• Une fragmentation des initiatives, 

• Des incohérences entre unités, 

• Des retards de mise en œuvre et erreurs de coordination. 
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Intégration culturelle 

L’INSPQ et l’INESSS reposent sur des cultures professionnelles distinctes : 
temporalités différentes (prévention populationnelle vs évaluation clinique), 
méthodologies spécifiques, publics cibles variés. La littérature (Schein, 2010 ; Reay 
& Hinings, 2009) montre que l’absence d’accompagnement culturel dans une fusion 
provoque : 

• Replis identitaires, 

• Faiblesse de collaboration interdisciplinaire, 

• Réduit la cohérence scientifique et opérationnelle. 

Une vision commune et des mécanismes structurés de dialogue sont essentiels pour 
éviter la création de sous-cultures en tension. 

Cohérence et maintien des missions 

Dans un contexte où le PL7 redistribue des fonctions de santé publique entre 
plusieurs entités (Santé Québec, MSSS, IQSSS), une stratégie de gestion du 
changement est nécessaire pour : 

• Assurer la cohérence du projet scientifique, 

• Préserver l’articulation entre missions populationnelles et d’évaluation 
clinique et technologique, 

• Garantir l’alignement des unités issues des deux organisations, 

• Maintenir la qualité et la continuité des activités. 
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Tableau de synthèse 
Problème Effets Recommandations 

Absence d’une 
stratégie de gestion du 
changement 

Résistance, confusion, 
ralentissement, exode de 
talents 

Plan intégré de gestion du 
changement, communication 
proactive, clarification des rôles 

 

• Fragmentation des 
missions et équipes  
• Incohérence dans la 
mise en œuvre 
• Difficultés 
d’intégration entre 
cultures 
professionnelles 
différentes 
• Perte de cohésion 
institutionnelle. 

• Un comité de transition 
mandaté par la loi 

• Une feuille de route claire 
avec des étapes 
d’implantation définies 

• Un programme de 
communication interne 
cohérent. 

• Plan intégré de gestion du 
changement  
• Gouvernance claire 
• Communication proactive  

 

2. Gestion des risques : impacts sur les équipes, mandats et 
continuité opérationnelle 

Problème identifié 

Le PL7 ne comporte aucune analyse des risques liés à la fusion : impacts sur les 
équipes, continuité des opérations, surcharge, transition vers Santé Québec, ou 
reconfiguration des mandats. 

Analyse 

Une transition de cette ampleur nécessite : 

• Une cartographie des risques RH (absentéisme, climat, charge de travail) ; 

• Un plan de continuité pour les activités critiques ; 

• Une surveillance en temps réel des tensions, vulnérabilités et zones de 
surcharge. 

Sans cela, les risques identifiés précédemment (pertes de savoirs, épuisement, 
ruptures opérationnelles) peuvent se matérialiser dès les premières semaines. 

Or, le PL7 n’identifie pas les risques RH ou opérationnels associés à la transition ni 
les mesures d’atténuation. 
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Tableau synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Absence d’une 
analyse des 
risques RH et 
opérationnels 

• Perte de 
personnel  
• Ruptures 
opérationnelles 
• Surcharge des 
équipes 

Analyse des risques, plans de mitigation, 
gestion proactive de la charge 

 

3. Harmonisation culturelle et identité partagée 

Problème identifié 

Les fusions échouent souvent en raison de l’incompatibilité de cultures 
organisationnelles. L’INSPQ et l’INESSS présentent : — des temporalités différentes 
(prévention long terme vs évaluation clinique court terme) ; — des identités 
professionnelles fortes ; — des approches méthodologiques distinctes ; — des 
publics cibles différents. Sans soutien, ces écarts risquent de créer des sous-
cultures en tension, freinant la collaboration. 

Analyse 

La littérature (Schein, 2010 ; Reay & Hinings, 2009) démontre que les fusions 
publiques échouent souvent faute d’un travail explicite d’intégration culturelle : 

• Absence de vision commune ; 

• Tensions silencieuses ; 

• Faiblesses de collaboration inter-équipe ; 

• Perte de cohésion et d’efficacité. 

Une transition réussie exige un processus d’alignement culturel soutenu et 
structuré. 

 

Tableau synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Culture 
organisationnelle 
non alignée 

• Conflits 
implicites,  

• Cellule d’intégration culturelle  
• Vision commune  
• Mécanismes de dialogue 
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Problème Effets Recommandations 
• Perte de 
cohésion et de 
collaboration 

 

3. Gouvernance de la transition sous le PL7 

Problème identifié 
Le PL7 ne prévoit aucun comité de transition, aucune feuille de route, ni mécanisme 
formel pour coordonner la transformation. 

Analyse 

Les fusions publiques réussies comportent systématiquement : 

• Un comité de transition mandaté ; 

• Un calendrier clair ; 

• Un programme de communication interne ; 

• Une participation active du personnel et des leaders d’opinion. 

La gouvernance de la transition est indispensable pour éviter fragmentation, 
incohérence et ralentissements. 

Tableau synthèse 
Problème Effets Recommandations 
Absence de 
gouvernance 
dédiée à la 
transition 

• Fragmentation 
• Ralentissement 
• Erreurs de 
coordination 

• Comité de transition   
• Feuille de route  
• Communication proactive 

 

Conclusion 
Le Projet de loi 7, dans sa forme actuelle, soulève des préoccupations importantes 
quant à la préservation et à la performance de la santé publique au Québec. En 
fusionnant l’INSPQ et l’INESSS sans intégrer de mécanismes de protection des 
missions populationnelles, le PL7 crée un risque réel de dilution de l’expertise en 
santé publique, de fragmentation des fonctions essentielles et d’affaiblissement de 
la capacité d’anticipation et d’intervention du système québécois. La disparition 
explicite de la santé publique du nom de la future organisation, l’absence d’une 
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vision scientifique intégratrice, la subordination du plan scientifique au ministre et la 
dispersion des fonctions cœur sapent les conditions minimales d’un institut national 
performant conforme aux standards internationaux (OMS, IANPHI). 

À ces enjeux structurels s’ajoutent des risques humains, organisationnels et 
opérationnels importants : pertes de savoirs critiques, surcharge psychologique des 
équipes, tensions culturelles entre missions cliniques et populationnelles, 
fragilisation de l’accès aux données, rupture de la boucle de connaissances et 
affaiblissement de l’approche Une seule santé. Cette réorganisation, qui touche des 
domaines sensibles comme la surveillance, la vigilance, la recherche, 
l’environnement, les zoonoses et le climat, exige une gouvernance rigoureuse et une 
stratégie de gestion du changement qui sont absentes du PL7. 

Au moment où les défis sanitaires contemporains imposent une capacité accrue 
d’anticipation, de collaboration intersectorielle et d’innovation, il est essentiel que 
la réforme réaffirme clairement la centralité de la santé publique, garantisse son 
autonomie scientifique, protège ses missions essentielles et assure un financement 
stable et distinct. Le Québec doit pouvoir compter sur un institut fort, cohérent, doté 
d’une gouvernance équilibrée et capable de soutenir des décisions publiques 
éclairées et indépendantes. 

Pour être porteuse d’amélioration et d’efficacité, la fusion envisagée doit s’appuyer 
sur une vision intégrée, une consolidation — et non une dispersion — des fonctions 
essentielles, ainsi qu’un engagement clair en faveur d’une santé publique robuste, 
visible et pleinement reconnue comme pilier du système de santé. Sans ces 
ajustements, le PL7 risque d’affaiblir durablement la capacité collective à protéger 
la population, à réduire les inégalités sociales de santé et à répondre efficacement 
aux défis actuels et futurs. 
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